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Comité Scientifique Français de la Désertification

La création, en 1997, du Comité Scientifique Français de la 
Désertification, CSFD, répond à une double préoccupation des 
ministères en charge de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification. Il s’agit d’une part de la volonté de mobiliser 
la communauté scientifique française compétente en matière de 
désertification, de dégradation des terres et de développement des 
régions arides, semi-arides et sub-humides afin de produire des 
connaissances et servir de guide et de conseil aux décideurs politiques 
et aux acteurs de la lutte. D’autre part, il s’agit de renforcer  
le positionnement de cette communauté dans le contexte 
international. Pour répondre à ces attentes, le CSFD se veut une force 
d’analyse et d’évaluation, de prospective et de suivi, d’information et 
de promotion. De plus, le CSFD participe également, dans le cadre  
des délégations françaises, aux différentes réunions statutaires des 
organes de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre  
la désertification : Conférences des Parties, Comité de la science 
et de la technologie, Comité du suivi de la mise en œuvre de la 
Convention. Il est également acteur des réunions au niveau  
européen et international. 

Le CSFD est composé d'une vingtaine de membres et d'un Président, 
nommés intuitu personae par le ministère délégué  
à la Recherche et issus des différents champs disciplinaires et  
des principaux organismes et universités concernés. Le CSFD est géré 
et hébergé par l'Association Agropolis qui rassemble, à Montpellier et 
dans le Languedoc-Roussillon, une très importante communauté 
scientifique spécialisée dans l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement des pays tropicaux et méditerranéens. Le Comité agit 
comme un organe indépendant et ses avis n'ont pas de pouvoir 
décisionnel. Il n'a aucune personnalité juridique. 
Le financement de son fonctionnement est assuré par des subventions 
du ministère des Affaires étrangères et du ministère de l’Écologie et du 
Développement durable, la participation de ses membres 
à ses activités est gracieuse et fait partie de l'apport du ministère 
délégué à la Recherche.

Pour en savoir plus : 
www.csf-desertification.org
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Les populations les plus touchées 
par la désertification sont parmi 
celles les plus déshéritées de la planète

Parmi les 50 pays dont le produit national brut (PNB) par habi-
tant est inférieur à 500 dollars américains, 26 sont très directe-
ment affectés par la désertification. Par ordre décroissant de PNB
par habitant, ce sont le Sénégal, le Zimbabwe, l’Inde, le
Pakistan, les Comores, la Mauritanie, le Yémen, l’Ouzbékistan,
le Kenya, la Gambie, le Soudan, l’Ouganda, la Zambie, 

la République centrafricaine, le Kirghizistan, la République unie
de Tanzanie, le Mali, le Burkina Faso, le Tchad, le Niger, le
Tadjikistan, l’Afghanistan, l’Érythrée, le Malawi, la Somalie et 
l’Éthiopie, soit une population concernée d’environ un milliard et
750 millions d’habitants.

D’après la Banque Mondiale, 2000.

Zoom

L’action en faveur du foncier dans les zones arides 
participe à la lutte contre la désertification. En effet, la
sécurisation de l’accès aux ressources est un élément-
clé de la pérennisation et de la durabilité des systèmes
de production agricole et d’élevage.

La décentralisation de la gestion des ressources naturelles,
promue au niveau international, est progressivement
mise en place dans les pays du Sahel affectés par la
désertification. Cette politique qui donne priorité à la
gouvernance locale des ressources naturelles, devrait
permettre la régulation foncière de l'usage des terres,
notamment au travers de l'adoption de conventions
locales d'environnement.

La désertification : une dimension mondiale ?

Dans un monde en profonde mutation, les comportements
des agriculteurs et des éleveurs se sont également modifiés.
En plus des variations du climat, de l’effet sur le milieu ou
des données des marchés locaux, il faut également 
s’adapter aux changements intervenant dans les politiques
économiques nationales et aux pressions liées à l’évolution
des marchés mondiaux des matières premières. Seuls ceux
qui ont une compréhension large de ces phénomènes et de
leurs articulations peuvent anticiper, concevoir de 
nouvelles stratégies de production et tenir compte des 
considérations liées à l’environnement. 

En outre, si l’on considère l’ouverture des marchés et 
l’impact des décisions économiques sur les pratiques 
agricoles dans de nombreux pays en développement (choix
de production, mise en valeur du foncier, techniques 
culturales, etc.), et notamment dans les zones arides, la
désertification peut être envisagée comme l’une des 
conséquences plausibles de la mondialisation. Des décisions 
commerciales par exemple, mais aussi militaires, prises à 
l’échelle régionale et mondiale, peuvent avoir des 
répercussions locales en  termes de désertification : dans ce
dernier cas et devant trop d’insécurité, la désertification
peut se traduire par  un abandon des terres de la part des 
agriculteurs et des éleveurs ainsi que par l’exode et le refuge.

Les frontières de la désertification ne se limitent pas aux
zones arides. En effet, les migrations vers les régions
périphériques favorisent l’extension de la désertifica-
tion jusque dans des zones humides ou aux littoraux
lointains. Les migrations à longue distance génèrent
tensions et conflits. L’accroissement de la pauvreté et
des inégalités en milieu rural dans les régions arides
mais aussi les implications nationales et internationales
de cette évolution font de la désertification un problème
mondial : les zones soumises à la désertification 
regroupent les populations les plus déshéritées de la
planète ; celles-ci se trouvent régulièrement en situation 
d’insécurité alimentaire. Paradoxalement, ces régions
ont généralement constitué des foyers historiques de 
rayonnement culturel et économique et sont souvent
riches du point de vue de la biodiversité.

Hutte temporaire de migrant faite d'écorce de baobab
ou "Renala" (Adansonia grandidieri), construite 

à proximité des essarts ou des pâturages,
région de Morondava, Menabe, Madagascar.

Bernard Moizo © IRD
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Préparation du terrain pour le semi 
du sorgho de décrue, Donaye, Sénégal.

Jean-Luc Maeght © IRD
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Les conventions internationales 
d'environnement
Les trois grandes Conventions des Nations Unies sur
l'Environnement adoptées à Rio ou après Rio sont :
• La Convention Cadre des Nations Unies sur le changement cli-
matique, en anglais UNFCCC, United Nations Framework
Convention on Climate Change

• La Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, en
anglais UNCBD, United Nations Convention on Biological Diversity
• La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la déserti-
fication, en anglais UNCCD, United Nations Convention to
Combat Desertification.

Zoom

L
a désertification est-elle un fléau mondial 
justifiant une action concertée aux niveaux
international et mondial ? La LCD peut-elle être
considérée comme un bien public, un bien qui

est avantageux parce que sa production profite à toute la
collectivité ainsi qu'aux générations futures ? La justifica-
tion repose alors sur l'hypothèse suivante : l'inversion des
processus de dégradation des terres et la réduction de la
pauvreté permettraient l'amélioration des conditions de
vie, la stabilisation des populations dans les régions 
affectées par la désertification ainsi que la paix sociale.
S'agit-il d'un bien public de nature environnementale ? 
À quelle échelle : locale, nationale, internationale ou 
mondiale ? Quels sont les dispositifs institutionnels 
permettant la mise en place de façon équitable du bien
public appelé lutte contre la désertification ? 

La désertification est un thème de plus en plus abordé
lors des débats internationaux concernant l'environne-
ment mondial depuis la Conférence de Rio en 1992 et la
reconnaissance explicite d'une nécessaire action inter-
nationale dans le domaine de l'environnement. La rati-
fication par la suite de conventions internationales
d'environnement et la création d'institutions interna-
tionales spécialisées dans la gestion de l'environne-
ment, en particulier le Fonds pour l'environnement
mondial (FEM ou GEF en anglais : Global Environment
Facility) et en France, le FFEM (Fonds français pour 
l'environnement mondial), offrent un cadre de travail
approprié pour traiter ces questions.

Le changement climatique, la biodiversité et les eaux
internationales, sont reconnus comme des thèmes de
l'environnement mondial. La désertification et la con-
servation des forêts ont tout d'abord été prises en
compte dans la mesure où elles interagissent avec les
trois champs précédents. Les interactions entre déserti-

fication, changement climatique et biodiversité sont
donc l'objet d'une attention particulière, réaffirmée
lors des réunions des conventions internationales sur
l'environnement. Les enjeux sont conséquents. Jusqu'à
fin 2003, les questions liées à la désertification ne 
faisaient l'objet d'un traitement et d'une mobilisation
adéquats de moyens à l'échelle mondiale que de façon
indirecte. Depuis la dernière Conférence des Parties à la
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la
désertification en août 2003 à la Havane, le FEM a
ouvert un guichet financier pour la lutte contre la
dégradation des terres, qui inclut tous les processus de
désertification.

En France, la création du CSFD (Comité Scientifique
Français de la Désertification) en 1997 permet de
mobiliser la recherche et l'expertise dans le cadre 
d'actions de lutte contre la désertification : organe
consultatif, le Comité est ainsi une interface entre la
recherche et l'action.

Désertification, 
environnement mondial 
et biens publics

Femmes bella puisant de l'eau dans la mare de Ganadawri.
De l'autre côté de la mare un troupeau de chèvres 

attend son tour pour s'abreuver, Oudalan, région d'Oursi.
Ganadawri, Burkina Faso.

François Sodter © IRD

La désertification : une question secondaire 
au niveau international ?



Désertification, environnement mondial et biens publics

Les interactions entre désertification, biodiversité et
changement climatique restent pour une grande part à
explorer et à évaluer. À l’échelle planétaire, elles sont
formulées par la communauté scientifique comme des
tendances ou bien souvent des hypothèses. Les scienti-
fiques s’accordent à dire que la désertification accentue
la perte de biodiversité et les risques liés au change-
ment climatique. Comment évaluer ces interactions ?
Quelles échelles d’évaluation privilégier ?

Les interactions entre désertification et changement
climatique sont mal connues : certes, la succession 
d’épisodes de sécheresses et de pluies entraîne une 
érosion des sols et un déstockage consécutif du 
carbone, et accroît donc la teneur en carbone de 
l’atmosphère. On estime ainsi que la LCD, en particulier
les techniques anti-érosives et de protection des sols,
minimise les risques liés au changement climatique.
Par ailleurs,  la contribution de la désertification au
changement climatique via les gaz à effet de serre est
vraisemblablement minime par comparaison avec les
industries polluantes.

En ce qui concerne la biodiversité, la lutte contre la
désertification passe en premier lieu par l’aménagement
d’espaces garantissant la résilience des écosystèmes et la 

sauvegarde d’espèces et de paysages. Les recherches en
cours sur la diversité des modes de domestication du
milieu et leurs impacts sont à cet égard fondamentales. 

La valorisation économique de l’environnement :
une solution pour sa conservation ?

La conservation passe pour certains responsables par
la valorisation économique de ressources disponibles
ou créées. S’il s’agit là certes d’une piste intéressante, il
semble que la conservation et la valorisation de l’envi-
ronnement et de ses composantes ne permettent dans
de nombreux cas ni d’assurer une rémunération satis-
faisante au regard des efforts consentis ou requis pour
aménager l’espace, ni de garantir une répartition équi-
table des gains engendrés par sa mise en valeur.
Supposer et défendre une valorisation de l’environne-
ment et sa régulation par le biais du marché condui-
sent ainsi à questionner les relations entre ces deux
objectifs potentiellement divergents et contradictoires
que sont la conservation de l’environnement par la
LCD et la lutte contre la pauvreté. À l’échelle locale par
exemple, la valorisation économique d’une espèce en
voie de disparition peut devenir un facteur d’inégalité
sociale, lorsque, sous l’effet de la marchandisation, ces
biens collectifs sont appropriés de façon privative et
concurrentielle.

Désertification, biodiversité et changement climatique : 
des interactions complexes et mal connues Désertification, biodiversité et 

accès à la terre au Niger

Dans la région du centre du Niger, les niveaux supérieurs de la bio-
diversité, les paysages et les écosystèmes se sont érodés depuis les
grandes sécheresses des années 70. Cependant, au niveau 
spécifique, il n’y a pas, de façon générale, de réelle disparition
d’espèces, mais une raréfaction et un déplacement vers le sud avec
l’évolution de la pluviométrie. En réaction à ces évolutions, les 
populations mettent ces espèces en défens ou en culture dans des
milieux favorables comme les bas-fonds, par sélection et par 
conservation de rejets d’arbres spontanés. Les paysans créent aussi
des parcs arborés dans leurs champs, ou en bosquets et en haies. Ils
introduisent également de nouvelles espèces. L’appropriation des
végétaux coïncide de plus en plus avec celle du sol. Le changement
des conditions écologiques et sociales d’exercice de l’agriculture
contribue à faire évoluer les droits et les comportements des paysans
vis-à-vis des ressources : la valeur monétaire de la terre s’affirme ainsi
que la marchandisation des droits de propriété (transfert marchand
de la terre).  Il y a une croissance des inégalités dans l’accès à la terre
ainsi qu’un accroissement des  disparités économiques en milieu rural.
Selon les acteurs, certaines pratiques sont minières et d’autres intègrent
la conservation, une attitude qui dépend de leur statut, de leurs 
richesses économiques et relationnelles ainsi que de leurs contraintes
matérielles et sociales. L’érosion de la biodiversité spontanée s’accom-
pagne d’une croissance de la biodiversité cultivée : en fait, l’érosion de
la biodiversité commune s’accompagne d’une croissance de la 
biodiversité privée.

D’après Luxereau et Roussel, 1998.

Zoom
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Une mise en œuvre délicate 
des trois conventions environnementales 

Les relations entre les actions liées à la mise en œuvre des
différentes conventions environnementales sont ainsi com-
plexes, parfois synergiques, parfois antagonistes. Elles peu-
vent de plus se révéler synergiques à une échelle donnée,
antagonistes à une autre échelle, globalement porteuses ou
non de justice sociale. 

L’application simultanée au niveau local des différentes
conventions pose en outre avec acuité la question de l’arti-
culation entre les nombreuses organisations et institutions
qui en assurent l’ancrage et de la manière dont elles inter-
agissent avec les organisations collectives pré-existantes.
L’efficacité et la durabilité des actions sont liées à leur por-
tage par des organisations locales et à leur capacité à instau-
rer des cercles vertueux au regard de la pauvreté. Mais 
qu’elles concernent le changement climatique, la biodiver-
sité, la protection des sols et des ressources hydriques, 
la désertification ou encore des interventions encouragées
et appuyées par des bailleurs de fonds telles que la lutte 
contre la pauvreté, ce sont en effet autant de transforma-
tions sociales qui s’opèrent et qui interfèrent. 

Un concept nécessaire dans un contexte de mondialisation

En 1999, le PNUD propose la notion de bien public mon-
dial (BPM) afin de prendre en compte les évolutions liées à
la mondialisation. Il publie un premier ouvrage intitulé 
« Les biens publics mondiaux : la coopération internationa-
le au XXI ème siècle » (1999) dans lequel les auteurs proposent
de s’appuyer sur la notion de bien public pour concevoir
une nouvelle forme de coopération internationale à la fois
plus juste, plus efficace et adaptée aux effets de la 

mondialisation. Les BPM y sont définis comme des biens
dont le produit dépasse les frontières entre individus,
régions et pays et de façon trans-générationnelle. Les
auteurs proposent quatre catégories de biens publics mon-
diaux : la paix et la sécurité, l’environnement, la santé, la
connaissance et l’information. En France, le ministère des
Affaires étrangères (MAE) et l’Agence Française de
Développement (AFD) ont également développé cette
notion, notamment sous l’égide du Haut Conseil de la
coopération internationale (HCCI).

Par définition, les biens publics présentent pour les 
économistes deux caractéristiques :
• Ce sont des biens pour lesquels il est impossible d’exclure
des usagers.
• La consommation de ces biens par les uns ne réduit pas
celle des autres.

Les biens publics existent sous des formes plus ou moins
pures, plus ou moins mixtes. Ils peuvent être fournis par le
secteur privé ou par l’État. 

Deux autres critères permettent de définir les biens publics
ainsi que leur modalité d’approvisionnement : la taille du
groupe usager et la divisibilité du bien. Ils amènent à rai-
sonner, imaginer et décider du type de financement à
encourager et mettre en œuvre pour créer, gérer et 
préserver le bien. Si le groupe usager est de grande taille et la
divisibilité du bien est réduite, l’État peut par exemple déci-
der de financer le bien public correspondant. Si le groupe est
de petite taille, l’allocation du bien peut être prise en charge
par des associations. Les parcs naturels ou les forêts doma-
niales sont des biens publics environnementaux gérés par
l’État lorsqu’il en est le propriétaire. La bio-
diversité, certaines forêts ou sites exceptionnels, peuvent 
également appartenir à des acteurs privés qui contribuent
ainsi à la production de biens publics environnementaux.
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Biens publics mondiaux et lutte contre la désertification

Éleveur peul et son troupeau, en déplacement 
au pont de Farcha à Fort Lamy, Tchad.

Christian Lévêque © IRD



Production, gestion et répartition 
des biens publics mondiaux

Il existe en fait deux conceptions des BPM : 

• Dans la première, les BPM sont des biens pour la pro-
duction desquels le marché est défaillant. Ces biens 
doivent alors être fournis en dehors des mécanismes
marchands, par des institutions internationales voire
supranationales.
• Dans la seconde approche, la production des BPM se
réfère à une économie politique mondiale. Elle dépasse
la conception en termes de défaillance des marchés
pour promouvoir l’idée d’une démocratie internationale
participative, en charge de la production et de la gestion
des biens publics mondiaux à l’aide d’une fiscalité
transnationale adaptée.

Le caractère mondial doit donc être perçu comme une
construction sociale. La reconnaissance de biens
publics est alors un processus politique qui reconnaît et
s’appuie sur le développement d’institutions adaptées
visant à organiser la coopération internationale. 
La fourniture de ces biens doit être organisée, régulée et
contrôlée à l’échelle internationale afin d’en garantir
une répartition équitable ; les conditions de finance-
ment, de production et de répartition sont alors défi-
nies. L’ensemble des acteurs, publics/privés, locaux,

nationaux et internationaux, devrait participer à 
l’approvisionnement des pays et des régions en BPM.

Poursuivant ses recherches, le PNUD vient de publier un
second ouvrage intitulé « Providing global public goods »
(2003). Ses auteurs apportent de nombreux complé-
ments : ils repensent la définition des biens publics dans
le contexte mondial et proposent des définitions plus
précises des BPM ainsi que des modalités plus concrètes
de production et de répartition :

•  Les programmes nationaux de lutte contre la pauvre-
té, les ressources nationales en faune et en flore, c’est-à-
dire la biodiversité, les ressources en eau et les quotas de
réduction des pollutions atmosphériques, sont des
biens privés (des États) nationaux exclusifs et rivaux.

• L’élimination de la pauvreté extrême, l’accès à l’éduca-
tion et aux soins de base, ainsi que l’atmosphère, sont
classés comme des BPM non-exclusifs mais rivaux, et
sont donc des biens communs. 

• Enfin, au titre des biens publics mondiaux purs 
(non rivaux et non-exclusifs) se trouve la durabilité 
environnementale.

Biens privés et biens publics ou collectifs : 
le point de vue des économistes

Peu de biens publics sont réellement purs (justice, police). 
La plupart sont en fait des biens mixtes et cumulent les 
caractéristiques de biens privés et de biens publics.

Les ressources communes ou biens communs sont des
biens dont on ne peut exclure les usagers, souvent en raison de
leurs caractéristiques physiques : ce sont par exemple des espa-
ces ouverts. Ces ressources sont caractérisées par une rivalité
dans la consommation : chaque unité de ressource prélevée est
rendue indisponible pour les autres usagers de la ressource. 
Les espaces de brousse en Afrique sont des biens communs
locaux : il s’y déroule différentes activités, saisonnières ou régu-
lières, agriculture, élevage, cueillette, collecte de bois de feu, etc.
Les nappes d’eau souterraines et transfrontalières sont des biens
communs régionaux et concernent simultanément plusieurs pays.
Un usage excessif de ces biens conduit à leur disparition, ce que
décrit l’article de Hardin sur la « Tragédie des Communs » (1977),

article fondateur d’un débat scientifique sur les ressources 
communes. En effet, d’autres scientifiques, comme ceux qui se
reconnaissent dans l’International Association for the Study of
Common Property (IASCP), montrent que des systèmes de 
normes et de règles élaborés localement sont en mesure de
réguler les prélèvements sur les ressources communes et 
d’assurer leur renouvellement. 
Contrairement aux biens communs, les biens de club 
s’appuient sur la notion d’exclusion, et il n’existe pas de rivalité à
la consommation de ces biens. L’accès au club a généralement
lieu sur la base d’un droit d’entrée à payer mais il peut y avoir
d’autres discriminations à l’entrée. Un terrain boisé mis en gestion
associative est un bien de club si hormis les membres de l’asso-
ciation, personne ne peut en récolter les ressources dérivées
(cueillette, bois de feu, …).
Les biens à péage sont en principe ouverts à tous, mais à 
partir d’une certaine quantité simultanée d’usagers, ils font l’objet
d’une rivalité à la consommation appelée effet d’encombrement.
C’est le cas par exemple de l’éducation publique. Cette rivalité
entre les usagers conduit à la dégradation du bien public fourni
aux populations. Jouer sur les conditions d’accès permet de main-
tenir un usage collectif sans en diminuer la qualité et engendre de
fait une exclusion parmi les usagers. Dans le cas de l’éducation,
le niveau de diplôme requis est par exemple un élément qui 
favorise l’exclusion d’une partie des usagers potentiels.

D’après Jarret et Mahieu, 1998.

Zoom

Rivalité à la consommation

Non-rivalité

Non-exclusion

Bien commun, mixte

Bien public pur

Exclusion

Bien privé

Bien de club et à péage,

mixte
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Vers une reconnaissance de la lutte 
contre la désertification comme bien public mondial ?

Dans ce contexte, où classer la LCD ? Si on la considère
comme un bien public, quelle sera la nature du bien 
fourni ? Informations, intrants, techniques de production,
connaissances scientifiques, formation, quels sont les liens
entre ces différents éléments et quelles sont les priorités ?
Dans le cas d’une labellisation BPM de la LCD, ce bien
regrouperait l’ensemble des techniques différenciées de
lutte contre la dégradation des terres. Il inclurait également
les incitations à la mise en œuvre collective de la LCD et
l’appui aux populations les plus démunies. En outre, on
pourrait aller jusqu’à intégrer la sécurité alimentaire, l’édu-
cation (connaissance et information), la santé ou encore
l’impact du commerce sur le développement. 

Or, certains de ces champs peuvent eux aussi être considérés
comme des BPM à part entière. À l’inverse, faute d’une
reconnaissance explicite comme BPM, la LCD peut se 
rattacher à de nombreux biens publics existants et 
bénéficier ainsi des efforts entrepris dans ces cadres. Selon
la catégorisation du PNUD, c’est le cas de l’élimination de la
pauvreté extrême et de l’accès à l’éducation. De plus, si la
LCD figure au titre de la durabilité environnementale, alors
elle doit présenter les caractéristiques des biens publics
purs. Ceci implique des choix en matière de 
production et de répartition : la fourniture doit être 
constante et le bien accessible à tous de façon simultanée.
Ainsi, examinée à partir de la notion de BPM, la LCD est à la
fois un ensemble de biens, de pratiques, de conditions,
d’informations et de connaissances et sa nature est 
composite et hétérogène. À l’heure actuelle, les ateliers

régionaux sur la désertification et la dégradation des terres
organisés par les États et les organisations régionales, les
projets de développement, les organisations non gouverne-
mentales (ONG) ainsi que les associations font ainsi 
partie de la LCD comme bien public. Ces actions sont orga-
nisées à différentes échelles, locale, nationale et régionale.

Envisager la LCD comme un bien public, c’est reconnaître
à la fois l’existence de plusieurs échelles d’appréhension et
la diversité des situations. Comment peut-on définir des
règles globales susceptibles de s’adapter à des contextes
distincts ? Des relais entre l’échelon mondial et ceux 
régional, national et local, devraient être envisagés dans
cette perspective. Par exemple, en Afrique, les espaces 
communs de brousse sont utilisés par les populations
locales, autochtones ainsi que saisonnières et migrantes
depuis des décennies. Ces communautés ont localement
élaboré des règles d’usage longtemps fonctionnelles. Leur
légitimité en termes de décision repose sur leur ancrage
historique. Cependant, dans de nombreux cas, ces règles
ne suffisent plus à pérenniser les espaces communs et 
doivent être aménagées. Ces mêmes espaces appartien-
nent souvent au domaine public des États, quoique à titre
privé. Ils sont tantôt placés sous la tutelle des administra-
tions locales lorsque la décentralisation de la gestion des
ressources naturelles est effective, tantôt restent sous le
contrôle de l’État central. Ainsi, l’État est-il juridiquement
concerné par la désertification de ces espaces. Enfin, la
désertification et les biens publics entretiennent des liens à
d’autres échelles que celles locales et nationales : 
la désertification en un lieu peut avoir des répercussions
ailleurs, que ce soit en termes économiques ou 
bio-physiques. 

Système d'irrigation par transport de l'eau selon 
les courbes du niveau dans le Haut Atlas marocain.

Claude Dejoux © IRD
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Définir un BPM implique l’émergence d’une souveraineté
internationale autonome et la mise en place de 
mécanismes de gouvernance : les pays mais aussi les 
organisations civiles, les entreprises et les individus 
doivent y voir leurs intérêts représentés, depuis leur 
définition même comme bien public. Dans ce cadre, les
avis des pays en développement (PED) sur le choix des
sujets prépondérants pour la planète méritent pour 
certains d’être mieux pris en compte.

Pour débattre des BPM et organiser leur production, le
PNUD propose la création d’un G29 constitué par les
pays membres du Bureau de l’Assemblée générale des
Nations Unies. Le G29 serait chargé de décider des
actions à mettre en œuvre. Comment ce G29 pourrait-il
assurer la prise en compte des intérêts de tous ? Dans ce
cadre, les BPM ne risquent-ils pas d’apparaître comme
des biens de club, restreints à un nombre limité de
bénéficiaires ? Toujours selon le PNUD, mondialiser
certains biens publics auparavant nationaux 
permettrait de valoriser des avantages comparatifs et
mutuels. Si un pays ou un groupe de pays ont un 
avantage comparatif à produire tel BPM, ils pourraient
être sollicités pour le faire. L’organisation de la 
fourniture en BPM pourrait ainsi s’appuyer sur des 
études de coûts et de rentabilité.

En ce qui concerne la fourniture de la LCD au niveau
national et régional, ce sont les États, les organisations
régionales et internationales qui participeraient à sa
fourniture ainsi que la coopération internationale bila-
térale et multilatérale. L’existence de fonds ruraux de
prévention et de gestion des situations de désertifica-
tion peut par exemple représenter un instrument privi-
légié de fourniture du bien. Comment et par qui ces
fonds peuvent-ils être approvisionnés ? Par des organi-
sations régionales ou internationales ?

Examinée localement, c’est alors au niveau décentralisé
des communes rurales, des associations et des ONG que
la fourniture du bien public LCD interviendrait. Dans ce
cadre, quelle serait la participation des populations
locales à l’adoption et au maintien de pratiques de LCD
définies à l’échelon mondial ? De quelles marges 
d’adaptation pourraient-elles disposer ? Des ONG de
lutte contre la désertification pourraient être financées
de façon plus intense et conjointe par l’État, des organi-
sations internationales et par des banques, ou encore
par des fondations privées. 

Désertification, environnement mondial et biens publics

Les conditions de production d’un bien public mondial : 
par qui, comment et à quelle échelle ?

Après la récolte, les parcelles de sorgho de décrue
sont abandonnées au bétail, qui peut librement

consommer les résidus de récolte, Pendao, Sénégal.
Xavier Le Roy © IRD

La Convention des Nations Unies sur la lutte
contre la désertification en quelques mots…

Cette Convention, dont le principe est contenu dans l’Agenda 21,
a été adoptée en 1994 à Paris puis ratifiée par 190 pays à ce jour.
C’est un traité international par lequel les Pays Parties s’engagent à
prendre des mesures concrètes : les pays touchés doivent adopter
un Programme d’action national de lutte contre la désertification,
l’intégrer dans des stratégies nationales de développement et de
lutte contre la pauvreté ; ils doivent également s’engager à faire
participer la société civile tant à la définition des objectifs des
actions qu’à leur réalisation ; les pays non touchés signataires 
s’engagent à appuyer les pays touchés dans leurs efforts. Si la LCD
est un jour reconnue comme un BPM, les États, les organisations 
régionales et internationales ainsi que les coopérations bilatérales
devraient alors participer à sa fourniture. Une instance 
internationale devrait jouer le rôle de régulateur. La Convention
pourrait-elle jouer ce rôle ? Le débat est ouvert…

Zoom
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L
es grandes conventions et institutions de 
coopération internationale ont conduit à parler
de biens publics mondiaux et à formaliser ce qui
pourrait en relever. Dans cet environnement

institutionnel mondial, il importe de savoir où placer la
LCD et sur quels mécanismes de traitement et de 
financement elle peut s’appuyer. Mais pour l’heure, cette
notion suscite autant de questions qu’elle n’apporte de
pistes et décider de ce que recouvre le terme de BPM
demeure un choix politique.

Concernant la lutte contre la désertification, l’enjeu de ces dix
dernières années a consisté d’une part à adopter les 
programmes d’actions nationaux et d’autre part à mettre en
place des structures décentralisées de gestion des ressources
naturelles afin de promouvoir une meilleure 
participation des populations et le respect des intérêts du
plus grand nombre. Cette décentralisation montre que 
l’échelle locale est indispensable pour favoriser de 
nouvelles pratiques, permettre la mise en place de débats
et de prise de paroles et pour améliorer la connaissance
des dynamiques sociales et économiques. Cependant, il
est aujourd’hui évident – constat renforcé par le dramatique
désengagement des États - que cette échelle d’action ne
suffit pas. En effet, pour que les actions locales soient effi-
caces, d’autres portant sur la coordination, la régulation et
l’appui aux dynamiques locales ou sur des interventions
de nature différente, en termes d’aménagement du terri-
toire ou de fiscalité par exemple, sont nécessaires à 
d’autres échelles, nationale mais aussi régionale et 
mondiale. Le passage à une architecture mondiale de 
production des BPM modifiera-t-il le rôle des États en
matière de service public ? En d’autres termes, les États

seront-ils dans ce cadre assimilés à des formes d’organisa-
tions privées, et sollicités par des instances internationales
gestionnaires des BPM ? 

La notion de bien public mondial demeure prospective.
Analyser la LCD au regard des biens publics conduit
cependant à (re)développer la notion de service public.
Le service public est un champ d’activité où l’interven-
tion publique est reconnue nécessaire par l’État, soit
pour se substituer à une initiative privée déficiente,
soit pour produire le service au niveau de quantité et
de qualité souhaité par la collectivité. Ces services
contribuent à cimenter la société et à protéger les 
individus. Ils résultent d’un choix politique : fondés sur
le principe de non-exclusion, ils sont principalement
financés par le produit fiscal. Dans les sociétés occi-
dentales, l’histoire des services publics participe à 
l’organisation du pouvoir : la police, la justice, la 
sécurité, l’éducation et la santé sont les principaux. 
En France, l’État a gardé le monopole de la fourniture de
la plupart de ces services, mais l’adhésion à la
Communauté européenne, et notamment l’ouverture
au marché et à la concurrence remet ce monopole en
question. À l’échelle de l’Europe, la filière de fourniture
du service public peut être transnationale ; d’ici peu de
temps, elle pourra faire appel à des États, des entreprises
ou encore des organisations civiles et des 
particuliers. En matière de lutte contre la désertifica-
tion dans les PED, que doit-être considéré par la 
communauté internationale comme service public et
comment mettre à disposition les biens politiquement
définis comme nécessaires ? Autant de questions aux-
quelles il importe d’apporter des réponses.

Co mment la notion de bien public mondial 
peut-elle nourrir la réflexion sur les services publics ?
La réflexion se poursuit…

Aridité et agriculture en Tunisie.
Michel Picoet © IRD
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Pasteur peul et son troupeau en saison sèche.
Le Ferlo, forage de Tatki, Sénégal.

Antoine Cornet © IRD
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Acronymes et abréviations 
utilisés dans le texte

AFD
BPM

C3ED
Cirad
CSFD

FAO
FCFA
FEER

FEM ou GEF
FFEM
HCCI

IASCP
IRD
LCD 
MAE
ONG
OSS
PDS
PED
PNB

PNUD
ROSELT

SIEL
UMR

UNCBD

UNCCD

UNFCCC

UVSQ

Agence Française de Développement
Bien public mondial
Centre d’économie et d’éthique pour l’environnement et le développement
Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement
Comité Scientifique Français de la Désertification
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
Franc de la Communauté Financière Africaine
Système à trois pierres (diguette)
Fonds pour l’environnement mondial / Global Environment Facility
Fonds français pour l’environnement mondial
Haut Conseil de la coopération internationale
International Association for the Study of Common Property
Institut de recherche pour le développement
Lutte contre la désertification
Ministère des Affaires étrangères
Organisation non gouvernementale
Observatoire du Sahara et du Sahel
Pierres dressées avec sous-solage
Pays en développement
Produit national brut
Programme des Nations Unies pour le développement
Réseau d’Observatoires de Surveillance Écologique à Long Terme
Système d’Information sur l’Environnement Local
Unité mixte de recherche
United Nations Convention on Biological Diversity/
Convention des Nations Unies sur la diversité biologique
United Nations Convention to Combat Desertification/
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification
United Nations Framework Convention on Climate Change/
Convention Cadre des Nations Unies sur le changement climatique
Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines

Campement et troupeau d'éleveurs 
nomades sur une île du lac Tchad.

Christian Lévêque © IRD26



Sites Internet

Organismes officiels français

• Ministère des Affaires étrangères 
www.diplomatie.gouv.fr
• Agence Française de Développement (AFD) 
www.afd.fr
• Agropolis
www.agropolis.fr
• Centre de coopération internationale en recherche
agronomique pour le développement (Cirad)
www.cirad.fr
• Comité Scientifique Français 
de la Désertification (CSFD)
www.csf-desertification.org
• Fonds français pour l'environnement mondial (FFEM) 
www.ffem.fr
• Institut de recherche pour le développement (IRD)
www.ird.fr
• Ministère de l'Écologie et du Développement durable 
www.environnement.gouv.fr
• Ministère délégué à la Recherche
www.recherche.gouv.fr

ONG

• Centre d’Actions et de 
Réalisations Internationales (CARI)
cari.asso.free.fr
• Centre de recherche et d’information 
pour le développement (CRID)
www.globenet.org/crid
• Eau-vive
www.eau-vive.org
• ENDA Tiers monde 
(Environnement et développement du tiers monde) 
www.enda.sn
• European Network Initiative 
on Desertification (ENID)
Voir le site du CARI
• Fédération Internationale 
des Producteurs Agricoles (FIPA)
www.ifap.org
• Institut de Formation et d’Appui aux 
Initiatives de Développement (IFAID)
www.ifaid.org
• Réseau International des ONG de lutte 
contre la Désertification (RIOD)
www.riodccd.org
• Sahel Solidarité 
www.sahelsolidarite.bf

Organismes européens et internationaux

• Banque Mondiale
www.worldbank.org
• Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (CTA)
www.cta.nl
• Club du Sahel
www.oecd.sah
• Comité permanent Inter-États de Lutte contre la
Sécheresse dans le Sahel (CILSS)
www.cilssnet.org
• Convention Cadre des Nations Unies 
sur le changement climatique
www.ec.gc.ca/international/multilat/ccnucc_f.htm
• Convention des Nations Unies sur la biodiversité
www.biodiv.org
• Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification
www.unccd.int
• Fond pour l’environnement mondial (FEM)
www.gefweb.org
• International Fund for Agricultural Development (IFAD)
www.ifad.org
• International Institute for Environment and
Development (IIED)
www.iied.org
• Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS)
www.unesco/oss
• Organisation des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO)
www.fao.org
• Organisation des Nations Unies pour l’éducation,
la science et la culture (UNESCO)

www.unesco.org
• Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
www.unep.org
• Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD)
www.undp.org
• Réseau d’Observatoires de Surveillance 
Écologique à Long Terme (ROSELT)
www.roselt-oss.teledetection.fr
• Secrétariat Général des Nations Unies
www.un.org
• The New Partnership for Africa’s 
Development (NEPAD)
www.nepadsn.org
• Union européenne
www.europa.org
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Résumé

À l'origine considérée comme un problème de développement local,  
la lutte contre la désertification apparaît peu à peu sur la scène 
internationale comme un phénomène d'environnement mondial.  
La lutte contre la désertification peut-elle être envisagée comme un 
bien public mondial ? Le dossier présente tout d'abord de manière 
succincte et illustrée l'ampleur du problème et, à titre d'exemples,  
des moyens disponibles pour l'enrayer. Mais en s'appuyant sur 
l'analyse des relations entre désertification et transformations des 
sociétés, et en particulier des aspects liés aux migrations, à la pauvreté 
et à la régulation foncière, l'élargissement du champ traditionnel  
de la lutte contre la désertification apparaît nécessaire. La résolution 
des problèmes de désertification passe en effet par la mise en œuvre 
d'un ensemble cohérent et interdépendant d'actions conçues à 
différents niveaux d'organisation, du local au global, et adossées à 
autant de formes institutionnelles spécifiques. Ces éléments 
alimentent un débat permettant de décider si la lutte contre la 
désertification constitue ou non un bien public, en quoi il interpelle 
ou non la dimension et la communauté internationales et s'il y a lieu 
ou non de mettre en œuvre de nouveaux mécanismes de lutte.

Mots clés :  Dégradation des terres, lutte contre la désertification, environnement 

mondial, bien public mondial, pauvreté, gestion des ressources naturelles, 

développement durable

Abstract

Originally considered as a local development problem, combating 
desertification is viewed more and more as a global environmental  
issue at the international level. May combating desertification  
be considered a global public good? The document shortly describes the 
desertification problem, its extent and examples of available solutions 
for stopping it. However, the analysis of the links between desertification 
and social changes - particularly the ones that relate  
to migration, poverty and land tenure -, demonstrates the interest of 
broadening the traditional approach of combating desertification.  
Such a focus highlights the need for implementing a consistent set of 
interdependent actions to solve desertification problems. These actions 
should be designed in each situation at various levels, from local to 
global, and supported by as many specific institutional arrangements. 
The discussion brings into debate elements for deciding whether 
combating desertification should or should not be recognized  
as being a global public good and for identifying which new fighting 
mechanisms should be implemented at international levels. 
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